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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Motion : demande d'un 2e poste en documentation

Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 30
Année scolaire : 2013-2014
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 23

Le Conseil d'administration
Convoqué le : 04/02/2013
Réuni le : 17/02/2014
Sous la présidence de : Francois Joussellin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   les conclusions de la commissions permanente du 13 février 2014
Sur proposition du Chef d'établissement, le Conseil d'administration approuve la motion :

Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Création d'un 2e poste en documentation :
Les membres du Conseil d'Administration du lycée Anita CONTI (BRUZ) considèrent que les conditions
d'enseignement et d'accueil des élèves seraient grandement améliorées par la création d'un 2e poste en
documentation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0

Le président du Conseil d'administration Signature
Nom : Joussellin Date : 20/02/2014
Prénom : Francois

Date de publication/notification certifiant l'acte exécutoire : 20/02/2014


